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de résiliation ordinaire des rapports de travail par l’autorité d’engagement durant la période probatoire


	Expéditeur 	

	
	
Recommandé
Monsieur/Madame
Jean Modèle
Adresse


	
	

	
	Lieu et date


Résiliation des rapports de travail durant la période probatoire
Monsieur/Madame,

Le …., vous avez été engagé/engagée à l’école ….. en tant que/qu’ …. (pour une durée déterminée ou indéterminée). En vertu de l’article 11 de l’ordonnance du 28 mars 2007 sur le statut du corps enseignant (OSE) et des articles 22, alinéa 2 et 25, alinéa 2 de la loi du 16 septembre 2004 sur le personnel (LPers), nous avons le regret de vous informer que nous résilions vos rapports de travail durant la période probatoire en cours pour le XY.

Énoncé des faits :

Les raisons suivantes sous-tendent notre décision :
→Présenter les faits et donner les motifs de résiliation pertinents.
Remarque : constituent en particulier des motifs pertinents le fait que l’enseignante ou l’enseignant fournit des performances insuffisantes, qu’elle ou il n’a, à plusieurs reprises, pas respecté les instructions de ses supérieures et/ou supérieurs, qu’elle ou il perturbe durablement l’ambiance de travail dans son service par son comportement durant les heures de travail, ou qu’elle ou il exerce un harcèlement sexuel à l’égard d’autres collègues ou de personnes assistées ou se trouvant dans une relation de dépendance (cf. art. 25, al. 2 LPers). Les « motifs pertinents » répondent à des exigences moins élevées en cas de résiliation durant la période probatoire car il s’agit de rapports de travail à caractère provisoire. Néanmoins, les motifs de résiliation invoqués par l’autorité d’engagement doivent être objectivement soutenables et ne pas être arbitraires. Conformément à la jurisprudence, les motifs suivants sont par exemple suffisants pour justifier un licenciement pendant la période probatoire :
- la personne concernée ne dispose pas des capacités ou des facultés requises pour le poste et 
ne pourra probablement pas les acquérir ;
- elle ne correspond pas au profil décrit ;
- la relation de confiance nécessaire à la fonction n’a pas pu être instaurée.
Le …., nous vous avons informé/informée que nous comptions résilier vos rapports de travail et vous avons expliqué les raisons qui sous-tendent notre décision. Le …., vous avez pu vous exprimer au sujet de la résiliation prévue de vos rapports de travail dans le cadre du droit d’être entendu/entendue.
· Présenter les observations/arguments de l’enseignant·e
· Les observations faites par l’enseignant·e dans le cadre du droit d’être entendu·e doivent être étudiées, appréciées et prises en compte de manière appropriée dans la décision.

En droit / motifs :

Conformément à l’article 11 OSE en corrélation avec l’article 22, alinéa 2 LPers, les parties peuvent en tout temps résilier les rapports de travail pour la fin d’un mois. Le délai de préavis est de sept jours durant le premier mois et d’un mois durant le reste de la période probatoire.


En raison de la situation décrite ci-dessus, nous nous voyons malheureusement dans l’obligation de résilier vos rapports de travail conformément à l’article 11 OSE et aux articles 22 et 25 LPers.

· Montrer :
· dans quelle mesure il existe des motifs pertinents qui justifient la résiliation des rapports de travail au vu des faits exposés ci-dessus ;
· dans quelle mesure il existe des motifs objectifs (suppression de l’activité d’enseignement ou de la fonction, non-conformité aux conditions) qui justifient la résiliation des rapports de travail ;
· dans quelle mesure les motifs exposés ne permettent pas d’envisager la poursuite des rapports de travail ;
· que la résiliation des rapports de travail est proportionnée et pourquoi des mesures plus clémentes apparaissent inadaptées ;
· que l’autorité d’engagement a assumé son devoir d’assistance.

Comme expliqué précédemment, vos observations et vos arguments n’ont pas permis d’infirmer les motifs qui sous-tendent la résiliation des rapports de travail. Nous sommes donc dans l’obligation de résilier au XY les rapports de travail qui nous lient.

Exception « libération des fonctions » :
· Indiquer que l’enseignant·e est libéré·e de ses fonctions et expliquer pourquoi cela est dans l’intérêt public.
· Pour de plus amples informations, voir la notice concernant la résiliation ou la modification des rapports de travail sous : https://wpgl.apps.be.ch/pages/releaseview.action?pageId=10356820&language=fr_FR.
· Attention : la libération des fonctions constitue une exception !


En raison de ce qui précède, la décision suivante est prise :
1. Vos rapports de travail sont résiliés au XY. 
2. Définir les modalités de l’éventuelle libération des fonctions

Regrettant cette décision et vous souhaitant le meilleur pour la suite de votre parcours, nous vous prions d’agréer, Monsieur/Madame, nos salutations les meilleures.


Autorité d’engagement selon l’article 7 LSE


Indication des voies de droit :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours écrit et motivé, dans les 30 jours à compter de la présente notification, auprès de la Direction de l’instruction publique du canton de Berne, Service juridique, Sulgeneckstrasse 70, 3005 Berne. En vertu de l’article 25, alinéa 2 LSE en corrélation avec l’article 108, alinéa 2 LPers, un éventuel recours contre la présente décision n’aura pas d’effet suspensif.

Annexes :
· ………
· ………

Copie à :
· Dossier personnel
· SPe



